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 COMPTE RENDU 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 18 DECEMBRE 2025 
 
 
 
 

Convocation  le 10 décembre 2025 
 

 
Présents Fabienne Blachot-Minassian, Hélène Baret, Bruno Guely, 

Véronique Marry, Dominique Denys, Franck Pavan, 
Marc Bernard, Marie-Christine Penon, Patricia 
Jacquemier, Jean Manzagol, Annie Giroud-Garampon, 
Jean-Paul Decard, Robert Repellin 

  
Excusés   Serge Cozzi (pouvoir donné à Bruno Guely) 

Virginie Reynaud-Dulaurier (pouvoir donné à Fabienne 
Blachot-Minassian) 

 Angélique Ducret (pouvoir donné à Véronique Marry) 
 Brigitte Chiaffi (pouvoir donné à Hélène Baret) 
  

        
    Absents Jérémy Deglaine-Videlier 
  
 
   

Secrétaire de séance   Dominique Denys 
 
 
 
Le conseil municipal a observé une minute de silence en mémoire de M. Jean-Louis Pinto-
Suarez, premier adjoint au maire, disparu le 22 novembre 2025, en reconnaissance de son 
dévouement à la commune et de son action publique. 
 
Approbation du dernier compte-rendu 
 
Le compte-rendu du conseil municipal du 20 novembre 2025 est approuvé à l’unanimité. 

 
 

Délibérations 
  

1) Remplacement du 1er adjoint au Maire suite au décès de M. Jean-Louis Pinto-
Suarez 

 
Madame le Maire, 
 
Le 22 novembre 2025, M. Jean-Louis Pinto-Suarez, 1er adjoint de la commune de 
Vourey, est décédé. Cette vacance, régie par les dispositions du Code Général des 
Collectivités Territoriales (CGCT), impose au conseil municipal de procéder à son 
remplacement dans les conditions légales. 
 
La continuité de l’action municipale et la stabilité de l’exécutif local nécessitent une 
décision rapide sur cette question. 
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Vu les Articles L2122-2, L2122-4, L2122-7-1 et L2122-10 du CGCT (modalités de 
remplacement des adjoints). 

 
Vu Article R2121-3 du CGCT (procédure d’élection). 
 
Vu la délibération du 23 mai 2020 fixant à cinq le nombre d’adjoints. 
 
Considérant la vacance du poste de 1er adjoint, Madame le Maire propose au conseil 
municipal : 
 

 De procéder à l’élection d’un nouvel adjoint parmi ses membres. 
 De fixer le nouvel adjoint au dernier rang de l’ordre du tableau, les adjoints restants 

remontant en conséquence. 
 D’élire M. Robert Repellin en qualité de 5ᵉ adjoint, chargé de l’environnement et de 

l’écologie. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal arrête : 
 

 L’élection d’un nouvel adjoint pour pourvoir le poste vacant. 
 D’élire M. Robert Repellin en qualité de 5ᵉ adjoint, chargé de l’environnement et de 

l’écologie. 
 Le classement du nouvel adjoint au dernier rang (5ᵉ position), avec réorganisation 

de l’ordre des adjoints comme suit : 
 

1ʳᵉ adjointe : Mme Hélène Baret 
2ᵉ adjoint : M. Bruno Guely 
3ᵉ adjointe : Mme Véronique Marry 
4ᵉ adjoint : M. Serge Cozzi 
5ᵉ adjoint : M. Robert Repellin  

 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide de voter à l’unanimité. 
 

Le conseil municipal s’est achevé à 18h40. 

Prochain conseil municipal fixé au jeudi 15 janvier 2026. 


